Mars 2010


Entre:

D'une part, le Centre Public d'Aide Sociale de ………………………………………………. , ci-après dénommé le CPAS, dont le siège est situé à ……………………………………..… , représenté par Monsieur / Madame ………………………………………. , Président(e) et 

par Monsieur / Madame ……………………………………………….….. , Secrétaire.

D'autre part, l'entreprise ……………………………………………….… , ci-après dénommée l'employeur, dont le siège est situé à …………………………………………………………. ,
TVA : ……………………

représentée par Monsieur / Madame ………………………………………

Il est convenu et accepté ce qui suit:

Article 1

Dans le but de contribuer à l’insertion sociale et professionnelle des ayants droit à l’intégration sociale ou à l’aide sociale financière du CPAS de …………………………..…., il est décidé d'établir une collaboration sous forme de convention entre les contractants précités.

Article 2

Pour l'employeur, cette convention consiste à engager en qualité …………………………. Monsieur / Madame …………..………………………………………………………….…… domicilié(e) rue ……………………………… n°……… à …………………………………… dans les liens d'un contrat de travail dont les conditions sont les suivantes:

O ouvrier
O employé

O pour une durée déterminée prenant court le …………………… et se terminant le …………
O pour une durée indéterminée prenant court le ……………………
O à temps plein
O à temps partiel à raison de …………………….. heures par semaine

Article 3

§1 - Ce contrat de travail sera régi par toutes les dispositions de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail.

§2 - L'employeur veillera à respecter la législation en vigueur en matière de médecine du travail.

§3 - L'employeur veillera également à souscrire à une assurance pour le travailleur engagé.

Article 4

§1 - Afin de procurer au travailleur une formation, un encadrement, une évaluation et une bonne intégration, l'entreprise désigne Monsieur / Madame ……………………….…………, qui occupe les fonctions de ……………………..…………… dans l'entreprise, comme tuteur.

§2 - Une évaluation du processus d'insertion est organisée 
mensuellement / trimestriellement / …………………… entre :

Monsieur / Madame ………………………………… , tuteur

Monsieur / Madame ………………………………… , travailleur

Monsieur / Madame ………………………………… , mandaté(e) par le CPAS.

§3 - Ensemble, les parties décident de mettre en œuvre le programme d'insertion suivant:
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	Description des actions
	Horaires
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§4 - Le tuteur s'engage à informer immédiatement Madame / Monsieur ……………………, garant(e) chargé(e) de superviser pour le CPAS la réalisation de ce programme, de tout problème susceptible d'entraver le déroulement normal du programme d'insertion.

Article 5

§1 - En fonction du programme d'insertion prévu à l'article 4 de la présente convention, le CPAS s'engage à rembourser mensuellement à l'employeur les frais de d’encadrement et de formation
.

§2 - Ceux-ci sont estimés à …………………… Euros par mois et seront versés pour une durée conforme à l'article 7 de l'arrêté royal du 11 juillet 2002
.

§3 - Le CPAS s'engage à verser à l'employeur cette somme au prorata des journées de travail effectivement rémunérées par l'employeur, après réception du contrat de travail signé, des fiches de paie, de la dernière déclaration trimestrielle à l'O.N.S.S ainsi que des preuves de paiement des cotisations à l’ONSS.
§4 - Toutefois, le CPAS se réserve le droit de suspendre ou d'interrompre tout remboursement en cas de non respect par le tuteur des clauses du programme d'insertion.

Article 6

L'employeur s'engage à avertir le CPAS de ……………………..… de tout changement survenant dans le contrat de travail.

L'employeur s'engage également à avertir, le plus rapidement possible, le CPAS de tout changement de domicile du travailleur survenant pendant la durée de la présente convention.

Article 7

Le CPAS peut mettre fin, sans préavis, au paiement prévu à l'article 5 dès que le travailleur transfère sa résidence principale / son domicile ailleurs que sur le territoire de la commune de …………………………

Article 8
En cas de rupture de contrat de travail conclu entre l'employeur et Mme/M.…………………., le C.P.A.S. ne pourra être nullement tenu d'une éventuelle indemnité de préavis. 

Article 9
En cas:

· de rupture unilatérale ou abusive du contrat,

· de non respect de la présente convention,

le C.P.A.S. se réserve le droit de récupérer les sommes versées.

Article 10
En cas de rupture du contrat pour motif grave, le bureau permanent ou le conseil de l’action sociale du C.P.A.S. sera directement saisi de la situation du travailleur. 

Article 11
La convention est établie dès la signature du contrat de travail.

Article 12
Tout litige qui surviendrait dans la présente convention sera examiné par un Comité qui sera composé paritairement et qui comprendra des représentants de chacune des parties contractantes. En cas de contestation, les tribunaux de …………………… sont les seuls compétents.

Fait à …………………… en 2 exemplaires.

Pour l'entreprise,
 Pour le CPAS,


Le (la) Secrétaire, 
Le (la) Président(e),

…………………
…………………..
……………………

Convention de partenariat article 61 


avec tutorat








� 	Minimum à mi-temps.


� 	Outre les frais de tutorat, qui sont de maximum 250 €/mois, le CPAS peut décider de verser à l'employeur une somme correspondant au besoin d'encadrement et de suivi du travailleur ainsi qu'à son manque de rentabilité dans le court terme. Ainsi, par exemple, le CPAS peut-il décider de rétrocéder la subvention régionale qui lui est due en fonction de l'A.G.W. 28.4.2005 portant exécution, en ce qui concerne l’intégration professionnelle des ayants droit à l’intégration sociale, du décret-programme du 18.12.2003 portant diverses mesures en matière de trésorerie et de dette, d’action sociale et de santé. Dans ce cas, il suffit au CPAS d'introduire un paragraphe supplémentaire. Le CPAS estime en outre à ……………………euros par mois, les frais d'encadrement, de formation et d'intégration supplémentaires à verser à l'employeur pour une durée de …………………….





� 	La prime de tutorat peut être octroyée pour douze mois calendrier au maximum, prenant cours le mois calendrier de l'engagement de l'ayant droit. Cet octroi peut être étalé dans le temps pendant la période totale de la mise au travail, avec un maximum de vingt-quatre mois. - La prime de tutorat ne peut en aucun cas être utilisée en vue de réduire le coût salarial de l'ayant droit engagé.





� 	Toutefois, le CPAS d’origine peut poursuivre la convention. Ceci est admis par le SPP-IS.
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